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Maremne Adour Côte-Sud 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2021 À 18 HEURES 30 

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE 

Nombre de conseillers: 
en exercice : 58 
présents : 4 7 
absents représentés : 10 
absent : 1 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2021 

L'an deux mille vingt et un, le vingt-trois du mois de septembre à 18 heures 30, le conseil communautaire de la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 15 septembre 2021, s'est réuni en session 
ordinaire, à la salle du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre 
FROUSTEY. 

Présents : 
Mesdames et Messieurs Françoise AGIER, Henri ARBEILLE, Alexandrine AZPEITIA, Armelle BARBE, Jacqueline BENOIT 
DELBAST, Francis BETBEDER, Emmanuelle BRESSOUD, Véronique BREVET, Pascal CANTAU, Alain CAUNÈGRE, Géraldine 
CAYLA, Frédérique CHARPENEL, Nathalie DARDY, Benoît DARETS, Jean-Claude DAULOUÈDE, Sylvie DE ARTECHE, Jean-Luc 
DELPUECH, Bertrand DESCLAUX, Gilles DOR, Maëlle DUBOSC-PAYSAN, Régis DU BUS, Séverine DUCAMP, Pierre FROUSTEY, 
Louis GALDOS, Régis GELEZ, Laetitia GIBARU, Olivier GOYENECHE, Isabelle LABEYRIE, Patrick LACLÉDÈRE, Pierre LAFFITTE, 
Eric LAHILLADE, Alexandre LAPÈGUE, Isabelle MAINPIN, Aline MARCHAND, Elisabeth MARTINE, Jean-François MONET, 
Damien NICOLAS, Pierre PECASTAINGS, Jérôme PETITJEAN, Carine QUINOT, Philippe SARDELUC, Alain SOUMAT, Patrick 
TAILLADE, Yves TREZIÈRES, Serge VIAROUGE, Christophe VIGNAUD, Mickaël WALLYN. 

Absents représentés : 
M. Patrick BENOIST a donné pouvoir à M. Benoît DARETS, M. Hervé BOUVRIE a donné pouvoir à Mme Frédérique 
CHARPENEL, M. Lionel CAMBLANNE a donné pouvoir à M. Henri ARBEILLE, M. Mathieu DIRIBERRY a donné pouvoir à 
Mme Séverine DUCAMP, Mme Florence DUPOND a donné pouvoir à M. Alain SOUMAT, Mme Marie-Thérèse LISIER a 
donné pouvoir à M. Mickaël WALLYN, Mme Nathalie MEIRELES-ALLADIO a donné pouvoir à Mme Françoise AGIER, Mme 
Stéphanie MORA-DAUGAREIL a donné pouvoir à M. Régis GELEZ, M. Olivier PEANNE a donné pouvoir à M. Pierre 
PECASTAINGS, Mme Kelly PERON a donné pouvoir à Pierre FROUSTEY. 

Absent : Monsieur Serge MACKOWIAK. 

Secrétaire de séance: Madame Nathalie DARDY 

OBJET: ADMINISTRATION GÉNÉRALE - MODIFICATION DES STATUTS DE MACS - TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE 
FACULTATIVE EN MATIÈRE DE DÉCHETS DE VENAISON 
Rapporteur : Monsieur le Président 

La prolifération des gros gibiers ne cesse de croître. C'est une préoccupation pour les chasseurs. La régulation de ces gros 
gibiers constitue un enjeu important sur le territoire de MACS. Elle génère une grande quantité de déchets dits« déchets 
de venaison » issus des dépouilles, découpes et éviscérations de ces gibiers. 
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Pour des raisons sanitaires évidentes de réduction des risques épidémiologiques, la collecte et le traitement de ces 
déchets de venaison doivent s'homogénéiser sur notre territoire. 

Les textes législatifs et réglementaires concernant la gestion des sous-produits issus des animaux sont de deux natures : 
les uns traitent des déchets au sens large dans le code de l'environnement, 
les autres traitent spécifiquement des sous-produits d'animaux dans le code rural et les règlements européens. 

Le code rural préconise « l'élimination par équarrissage des sous-produits d'animaux classés gibier au-delà d'un poids 
supérieur à 40 kilos ». Des points de collecte équipés de bacs étanches et fermés doivent pour cela être créés et gérés. 

Afin de permettre une mutualisation à l'échelle du territoire communautaire, la Communauté de communes est amenée 
à prendre la compétence« collecte et traitement des déchets de venaison » pour organiser l'élimination de ces déchets 
sur son territoire et traiter les enjeux environnementaux et sanitaires afférents. 

La réalisation de plateformes avec des conteneurs dans un enclos fermé permettra la collecte et l'élimination des déchets 
de venaison par une société d'équarrissage spécialisée. 
Ces plateformes pourraient être au nombre de 6, réparties sur le territoire de MACS au niveau des déchetteries. Ces 
plateformes, par un accès indépendant de celui des déchetteries, seraient accessibles à tout moment pour entreposer 
des déchets dans les conteneurs ou pour les collecter. Suivant le besoin, le nombre de conteneurs serait de 2 à 4 par 
plateforme. La création de ces plateformes est programmée le premier semestre 2022. 

Les travaux d'aménagement de ces plateformes sont estimés à 100 000 € HT et seront inscrits au budget annexe 
environnement sur l'exercice 2022. 

En considération des éléments précités, il est proposé de modifier les statuts de MACS comme suit: 

Article 8 - Compétences facultatives 

Après l'article 8.9) création, aménagement et exploitation de ports maritimes dont l'activité principale est la plaisance au 
sens du code des transports. Le port de plaisance Capbreton-Hossegor-Seignosse, qui comprend géographiquement le 
bassin portuaire et le chenal du Boucarot (passe) jusqu'aux phares d'entrées situées sur le territoire de la commune de 
Capbreton, ainsi que le canal et lac marin d'Hossegor situés sur le territoire des communes d'Hossegor et de Seignosse, 
est de compétence communautaire, à l'issue de la procédure de modification en cours et engagée par délibération du 
conseil communautaire du 24 juin 2021, insérer un nouvel article 8.10) rédigé comme suit: 

« 8.10} collecte et traitement des déchets de venaison. » 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5214-16, L. 5211-17 et L. 5211-20; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2001 portant création de la Communauté de communes Maremne Adour 
Côte-Sud; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs des 14 mai 2002, 14 mars et 10 octobre 2003, 23 mars 2004, 13 avril et 8 août 2006, 
28 mai et 29 juillet 2008, 3 février, 31 juillet et 29 octobre 2009, 19 février 2010, 9 mai 2011, 28 juin et r: août 2012, 14 
janvier, 3 octobre et 31 décembre 2013, 9 janvier, 24 novembre 2015 et 25 avril 2015 portant modifications des statuts et 
extensions de compétences, définition de l'intérêt communautaire et changement d'adresse du siège de la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte-Sud; 

VU l'arrêté préfectoral n° 989/2016 en date du 29 décembre 2016 portant modification et mise en conformité des statuts 
de la Communauté de communes conformément aux dispositions de l'article 68-1 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2017/1076 en date du 22 décembre 2017 portant mise en conformité des statuts de la 
Communauté de communes conformément aux dispositions de l'article 76-1/ de la loin° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République et portant modification des statuts; 

VU les délibérations du conseil communautaire en date des 17 décembre. 2015, 27 septembre 2016, 2 mai 2017, 6 
décembre 2018, 26 novembre 2020 et 25 mars 2021 portant définition et modifications de l'intérêt communautaire pour 
les compétences de MACS qui y sont soumises; 
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VU la délibération du conseil communautaire en date du 24 juin 2021 portant approbation de la modification des statuts 
de MACS relative au transfert de la compétence facultative en matière de création, aménagement et exploitation de ports 
maritimes dont l'activité principale est la plaisance au sens du code des transports et à la mise en conformité des statuts 
avec les dispositions de la loi n" 2019-1461 du 27 décembre 2019 dite « engagement et proximité», qui a supprimé la 
catégorie des compétences dites « optionnelles » pour les remplacer par la catégorie des compétences 
« supplémentaires »; 

CONSIDÉRANT que la régulation des gros gibiers, qui constitue un enjeu important sur le territoire de MACS, génère une 
grande quantité de déchets dits « déchets de venaison » issus des dépouilles, découpes et éviscérations de ces gibiers; 

CONSIDÉRANT la nécessité, pour des raisons sanitaires de réduction des risques épidémiologiques, d'homogénéiser la 
collecte et Je traitement des déchets de venaison sur le territoire communautaire; 

CONSIDÉRANT que les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout 
moment, en application de l'article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales, transférer, en tout ou partie, 
à ce dernier, certaines de Jeurs compétences dont le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi 
que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice; 

décide, après en avoir délibéré, et à l'unanimité : 

• d'approuver le projet de modification des statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, 
conformément au projet annexé à la présente, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à notifier la présente à Mesdames et Messieurs les maires 
des 23 communes membres de MACS et à Madame la préfète des Landes, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se 
rapportant à l'exécution de la présente. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au représentant 
de l'État dans le département. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être 
saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 24 septembre 2021 
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